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la feuille
N° 09  –  2018 de Bourg-en-Lavaux

VIVRE ENSEMBLE
Journée des 
solidarités régionales
Le 3 novembre, cette manifes-
tation réunira divers services et 
associations de Lavaux touchant 
aux solidarités. Un riche pro-
gramme vous attend : deux confé-
rences, un apéritif dînatoire offert, 
la découverte des stands, les 
contacts, l’information et la sen-
sibilisation. Une pièce de théâtre, 
« l’Odyssée des femmes de notre 
temps… », jouée par des migrants 
et trois comédiennes complétera 
la journée. 

Venez découvrir cette belle mani-
festation où le « vivre ensemble 
dans une société multiculturelle » 
constitue un cocktail revigorant. 

Entrée libre pour tout public, 
3 novembre,  Pully, Maison 
Pulliérane de 10h30 à 16h30.

 Fausto Berto, président 
 du Forum social régional 

EXPOSITION
Khrissy : 
Outstandings Places
Dans l’art de la photographie 
on découvre un monde inouï de 
beauté et de mystère dont
Khrissy a su atteindre la quin-
tessence. C’est le fruit de son 
dévouement et de sa passion pour 
la photographie, art qui se bonifi e 
chez Khrissy au fi l du temps.
Son inspiration est dédiée au clair 
obscur avec des effets percutants 
et de lumière scénique dans 
chaque œuvre. Pour cette expo-
sition, c’est avec fi erté et plaisir 
qu’elle propose cette vision nom-
mée « Outstanding Places » qui 
veut dire lieux d’exceptions.
A découvrir du 15 octobre au 
1er décembre 2018 à l’Hôpital 
de Lavaux, Cully.

Vernissage public
le jeudi 18 octobre

de 17h à 20h.

COMMUNE

PATRIMOINE

Lors de la feuille parue le 30 août 
dernier dans ces mêmes colonnes, 
nous vous expliquions l’inquiétude 
constante pour votre Municipalité 
que suscitaient nos fi nances commu-
nales ainsi que le travail minutieux 
effectué par cette dernière et les ser-
vices communaux pour les mainte-
nir dans les meilleures conditions. 

Comme expliqué dans cet article, 
notre commune ne peut pas conti-
nuer ainsi et une augmentation d’im-
pôts est maintenant devenue inéluc-
table. C’est pourquoi dans le préavis 
d’arrêté d’imposition 2019 soumis 
pour approbation par le Conseil com-
munal le 8 octobre prochain, la muni-
cipalité a décidé de proposer une 

augmentation du taux d’imposition 
communal de 3 pts en le faisant pas-
ser de 61% à 64%.
Cette augmentation d’impôt est 
nécessaire aux vues des dévelop-
pements actuels et futurs de notre 
commune et de la situation tendue de 
nos comptes communaux. Cette der-
nière reste toutefois extrêmement 
raisonnable, la Municipalité ayant fait 
le choix de continuer ses efforts pour 
contrôler ses coûts.

Quel impact pour les ménages ?
Que représente les 3 pts d’augmenta-
tion d’impôt communal ? Tout d’abord, 
il est important de préciser que cette 
augmentation d’impôt s’applique uni-
quement aux impôts communaux, 
l’impôt cantonal ainsi que l’impôt 
fédéral direct ne sont en rien touchés. 
L’augmentation de 3pts d’impôts 
faisant passer le taux d’imposition 
communal de 61% à 64% de l’impôt 
cantonal de base, correspond à une 
augmentation de l’impôt communal 
de 4.92%. Sachant que le taux d’im-
pôt cantonal est de 154.5% (contre 
61% pour l’impôt communal), l’aug-
mentation de 3pts correspond, pour 
les ménages, à une augmentation 
de 1.4% charge fi scale cantonale et 
communale.
A titre d’exemple, un couple sans 
enfant déclarant un revenu imposable 
de Fr. 70’000.- a un impôt de base de 
4433. L’augmentation de 3 pts d’im-

pôt correspond à une augmentation de 
charge d’impôt de Fr. 133.- par année 
sur une charge fi scale cantonale et 
communal totale de Fr. 9552.-. Le 
petit graphique joint au présent texte 
résume l’augmentation de la charge 
fi scale pour 3 types de ménage décla-
rant un revenu imposable annuel de Fr. 
70’000.-, Fr. 100’000.- et Fr. 130’000.-
Si nous prenons l’entier de la popu-
lation de notre commune, 75% des 
contribuables déclarent un revenu 
imposable inférieur à Fr. 100’000.-. 
Ce qui veut dire en d’autres termes 
que pour 75% de ces derniers, l’aug-
mentation d’impôt sera inférieure à 
Fr. 260.- par an.
A la vue de ce qui précède et aux 
éléments évoqués dans le précé-
dent article paru le 30 août dernier, 
la Municipalité est convaincue que 
l’augmentation d’impôts proposée au 
Conseil communal permettra à notre 
commune d’affronter une partie des 
défi s futurs avec sérénité. Elle estime 
également la contribution demandée 
à la population raisonnable et accep-
table afi n de permettre à notre belle 
commune de continuer à maintenir 
des services de qualité, à préserver 
et mettre en valeur son patrimoine 
unique ainsi qu’à supporter les inves-
tissements réalisés et futures indis-
pensables à notre développement 
pour les générations futures.

 La Municipalité

2018 est synonyme de renouveau 
pour l’association Lavaux Patrimoine 
mondial en charge de la gestion du 
site inscrit. 

En mai dernier, un nouveau président 
a été élu. Ceci pour remplacer Jean-
Jacques Gauer, qui a décidé de se 
retirer au profi t de ses activités d’au-
bergiste après quatre ans d’un sou-
tien sans faille. Son successeur vient 
d’horizons tout à fait différents. 
Aujourd’hui avocat au barreau lau-
sannois, Michel Chavanne est un 
ancien cadre du CICR. Ce Jurassien 
d’origine  a vécu notamment en Amé-
rique latine, à Berne et à Genève. Le 
patrimoine, le terroir et tout ce qui 
gravite autour de ces centres d’inté-
rêt, suscitent un intérêt tout particu-
lier pour lui. Depuis son élection en 
mai, il a déjà pu poser un regard neuf 
et vif sur la région et mettre à pro-
fi t de l’association Lavaux Patrimoine 
mondial ses compétences managé-
riales, véritable atout pour la gestion 
de l’association.

Autre changement de taille : le pre-
mier gestionnaire du site de Lavaux, 
Emmanuel Estoppey a également 
décidé d’amorcer un virage pro-
fessionnel et de se retirer de l’as-
sociation pour vivre de nouveaux 
défi s. Depuis le 1er septembre, c’est 
Jeanne Corthay, à ses côtés depuis 
2011, qui a repris les rênes de Lavaux 
Patrimoine mondial. Entourée d’une 
équipe investie, elle souhaite que sa 
motivation et son énergie profi tent au 
développement positif de la région.

En plus de ces changements de têtes 
dirigeantes, l’association déménage. 
Ses bureaux, installés depuis 2014 à 
Grandvaux, au Sentier des Vinches 1, 
se situent désormais aux Vinches 2. 
Le changement ne s’opère pas uni-
quement dans le numéro de rue : les 
perspectives liées à ce déménage-
ment sont fort réjouissantes.
C’est dans la Maison du Buttin-
de-Loës, imposante demeure de 
l’époque bernoise, que l’association 
s’installe et travaillera. La Fondation 

pour la conservation de cette Maison 
lui met à disposition plusieurs pièces 
pour des expositions et des événe-
ments futurs. Lavaux Patrimoine 
mondial s’engage de son côté à faire 
vivre ce lieu et à rendre cette magni-
fi que référence patrimoniale acces-
sible au public. 

Cet air de renouveau qui souffl e sur 
Lavaux aidera, pour sûr, l’association 
à ouvrir de belles portes !

 Jeanne Corthay
 Lavaux Patrimoine mondial

Une hausse d’impôts
raisonnée et raisonnable

Du changement pour
Lavaux Patrimoine mondial

Jeanne Corthay, 
nouvelle gestionnaire du site LPM

Michel Chavanne, nouveau président 
de Lavaux Patrimoine mondial
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RESTAURATION

La famille Gauer est exploitante 
propriétaire de père en fi ls de l’Au-
berge du Raisin à Cully depuis 1959.  
Le bâtiment appartient à la com-
mune de Bourg-en-Lavaux. Jean-
Jacques Gauer a également repris 
en 2014 la gestion du Café de la 
Poste qui fait partie du patrimoine 
de la famille Bovard et jouxte l’Au-
berge du Raisin. J-J Gauer  réalise 
aujourd’hui un vieux rêve : diriger en 
famille l’auberge et restaurant « Le 
Major Davel », établissement les 
pieds dans l’eau de la famille Bru-
derer et exploité ces vingt-cinq der-
nières années par Bernadette et 
Rolf Messmer. 

Importants travaux de rénovation
Depuis le mois de février dernier, 
Emeline Gauer, son épouse, a réa-
lisé d’importantes transforma-
tions en étroite collaboration avec 
les propriétaires et leur architecte 
Christophe Corthay. Afi n d’offrir une 
adresse aux normes actuelles en 
respectant le charme de la bâtisse 
et en ajoutant l’accès aux handica-
pés, tout l’équipement hôtelier a 
été remis à neuf, à l’aide de maîtres 
d’oeuvre principalement locaux. 
Le lieu est agrémenté par la col-
lection de reliques nautiques de 
Karl Ivarsson de Zermatt et de mul-
tiples objets personnels offerts par 

le pêcheur Pierre-Alain Monbaron 
de Cully, évoquant une ambiance 
lacustre, ancrée et intemporelle. 

Des cartes différenciées
« Dans les grands hôtels, il est fré-
quent d’avoir plusieurs restaurants qui 
offrent différentes cartes. C’est sur ce 
modèle et en synergie que nous fonc-
tionnons avec nos trois établissements 
à Cully » se réjouit Jean-Jacques. 
En symbiose, le chef de cuisine 
Julien Ostertag et Morgane Por-
chet, cheffe sommelière, créent les 
cartes des mets et des vins de l’au-
berge du Raisin et du Major Davel. 
Le talent remarqué de cet enfant de 
Cully, intronisé récemment à l’Aca-
démie francaise culinaire-délé-
gation suisse par les plus grands 
(Franck Giovannini, Edgard Bovier, 
etc) et les compétences de cette 
jeune femme, fi lle de trois généra-
tions de restaurateurs, sont mises à 
profi t dans cette expansion. 

Pour différencier le style des éta-
blissements tout en gardant la qua-
lité, Julien propose au Major Davel, 
une cuisine simple et savoureuse 
et Morgane une vingtaine de vins 
ouverts, avec de beaux produits 
locaux. « Au Major Davel, il faut pou-
voir répondre rapidement à une 
demande familiale, touristique ainsi 

qu’aux habitués de longue date » 
confi ent-ils. 

Dans ce cadre somptueux, la pos-
sibilité de manger à l’extérieur de 
12h à 22h sept jours sur sept et d’y 
placer un banc de l’écailler l’hiver 
sont des atouts remarquables. Si les 
cartes sont différentes, les tarifs des 
chambres sont les mêmes dans ces 
deux établissements triple étoilés.

Du Schweizerhof à Berne, actifs sur 
la scène hôtelière internationale et 
après avoir passé plus de 20 ans au 
Lausanne Palace & Spa, les Gauer 

sont heureux de réunir leur passion 
et leur vie quotidienne dans cette 
région. La confi ance qu’ils déve-
loppent au sein de leurs équipes et 
la qualité de l’accueil qu’ils expri-
ment sont reconnues de tous. 

 Carmilla Schmidt

Le Major Davel gourmand à Cully AGENDA
octobre - novembre 2018

OCTOBRE

Samedi 6 

La route du moût 
de Payerne Epesses, village, 8h

Dimanche 7

Le marché du dimanche Cully 
Place d’Armes, 10h–16h, 
présentation des vins 
de la commune B-e-L, 
www.la-bel.ch

Les visites guidées 
du dimanche Cully, débarcadère, 
départ 15h, 
www.lavaux-unesco.ch

Dimanche 14

Les visites guidées 
du dimanche Cully, 
débarcadère, départ 15h, 
www.lavaux-unesco.ch

Samedi 20

Tir de clôture, Forel (Lx) 
stand de la Bedaule, 
9h-12h et 13h30-17h30,
Amis du tir de Grandvaux-Villette

Action Renouées du Japon,
inscription sous label@b-e-l.ch

Dimanche 21

Les visites guidées 
du dimanche Cully, 
débarcadère, départ 15h, 
www-lavaux-unesco.ch

Jeudi 25

30e repas de soutien 
du FC Vignoble Cully, 
salle Davel, dès 11h30, 
www.fcvignoble-cully.ch

Vendredi 26

Brisolée Grandvaux, 
caveau Corto, 16h–23h, 
www.caveaucorto.ch

«Cabaret musical», 
chansons avec Nathalie Pfeiffer 
et ses invités Cully, 
théâtre de l’Oxymore, 20h30, 
www.oxymore.ch

Samedi 27

Brisolée Grandvaux, 
caveau Corto, 16h–23h, 
www.caveaucorto.ch

Dimanche 28

Lausanne Marathon Lavaux, 
journée, www.lausanne-marathon.ch

Régate des Feuilles Mortes Cully, 
Moratel, 9h, www.cvmc.ch

Brisolée Grandvaux, 
caveau Corto, 11h–23h, 
www.caveaucorto.ch

Les visites guidées 
du dimanche Cully, 
débarcadère, départ 15h, 
www.lavaux-unesco.ch

Mercredi 31

Dépôt d’articles 
pour le troc d’hiver Cully, 
caveau Blardone, 
route de Grandvaux 1, 
17h30–19h30, 
www.apebel.ch

NOVEMBRE

Samedi 3

Vente d’articles et troc d’hiver, 
Cully, caveau Blardone, 
route de Grandvaux 1,
9h-12h, www.apebel.ch

Loto du Sauvetage de Villette, 
Aran, salle Les Mariadoules, 
dès 19h

Dimanche 4

Loto annuel du Kiwanis Club 
de Lavaux Cully, 
salle Les Ruvines, 14h30-17h30, 
portes dès 13h45
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Auberge & Restaurant
« Le Major Davel »
www.major-davel.ch
+41 21 552 19 50,
info@major-davel.ch
Place d’Armes 8, 1096 Cully

De gauche à droite : Morgane Porchet, Julien Ostertag, Jean-Jacques et Emeline Gauer

COMMUNE TRAVAUX

Relevé annuel des 
compteurs d’eau

Fortunades:
les délais sont tenus

Comme chaque 
année, nos fon-
tainiers vont faire 
le tour de la com-
mune pour procé-
der au relevé des 
compteurs d’eau. 
Cette tâche est 
nécessaire pour 
permettre de fac-
turer au plus juste la consomma-
tion d’eau potable. Mais elle est 
aussi très fastidieuse, car il ne faut 
oublier aucun des presque 2000 
compteurs et sous-compteurs 
qui se trouvent sur le territoire 
de Bourg-en-Lavaux ! Si certains 
compteurs peuvent être relevés à 
distance grâce aux nouvelles tech-
nologies, la plupart doit encore être 
consultée « à l’ancienne ». 
La Municipalité remercie donc 
d’avance la population de faire bon 
accueil à nos fontainiers. Si per-
sonne n’est présent lorsqu’ils pas-

seront chez vous, ils vous laisse-
ront une petite carte-réponse facile 
à remplir (cf. illustration). Le ser-
vice des eaux vous remercie de 
bien vouloir noter les chiffres qui 
se trouvent sur votre ou vos comp-
teurs (selon numéros indiqués sur 
la carte-réponse) et la renvoyer 
rapidement par la poste ou par 
courriel. Le service des eaux se 
tient à votre disposition au 021 821 
04 44 si vous avez la moindre ques-
tion ou remarque. 

 La Municipalité
Le chantier des Fortunades a 
démarré tambour battant l’au-
tomne dernier. La présence de la 
fourmi invasive Tapinoma magnum 
a incommodé les employés travail-
lant sur le chantier : elle a investi-
gué les containers et la machine à 
café et s’est invitée aux repas. Elle 
n’a toutefois pas ralenti l’avance 
des travaux. 
Le gros œuvre est terminé. On s’ac-
tive maintenant sur les questions 
techniques et l’intégration paysa-

gère des portes sectionnelles de 
la façade sud du bâtiment. Divers 
choix sont également en cours 
concernant les aménagements du 
parc  provisoire sur la toiture et du 
chemin d’accès. 
A ce stade, la Municipalité estime 
pouvoir confi rmer que dès le début 
de l’année prochaine, les pompiers, 
la voirie, les vins et les archives de 
la commune trouveront place dans 
ce bâtiment. 
 La Municipalité 

Photo : © A. Locher Etat du chantier le 9 septembre 2018
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